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ARTICLE 10

I. – Au début de l’alinéa 24, supprimer le mot : 

« Si ».

II. – En conséquence, au même alinéa, substituer aux mots : 

« choisie par la personne ayant un projet estime nécessaire de lui proposer un »

les mots :

« propose un ou des ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe Socialistes et apparentés vise à garantir un droit effectif à la formation. 

Tel est le sens du présent amendement issu des échanges avec le SNETAP-FSU.


